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Regeste
REJET DE LA DEMANDE, DROIT DE RÉPONSE, PROTECTION DE LA PERSONNALITÉ, MÉDIA, MÉDIA À CARACTÈRE PÉRIODIQUE | 28g al. 1 CC, 28g CC, 28h al. 1 CC, 28h al. 2 CC, 28h CC, 312 al. 1 CPC (CH)
Erwägungen
E. 1
L’art. 308 al. 1 let. a CPC (Code de procédure civile du 19 décembre 2008, RS 272) ouvre la voie de l’appel contre les décisions finales de première instance. S’agissant d’un appel portant sur la protection de la personnalité dont les conclusions sont uniquement restreintes à cette question, le litige n’est pas de nature pécuniaire (Corboz, Commentaire de la LTF, Berne 2009, n. 17 ad art. 74 LTF et les arrêts cités), si bien que la question de la détermination de la valeur litigieuse ne se pose pas. En procédure sommaire, applicable en l’espèce (art. 249 let. a ch. 1 CPC), le délai d’appel est réduit à dix jours (art. 314 al. 1 CPC). En l’espèce, formé en temps utile par une partie qui y a intérêt, l’appel est recevable.
E. 2
Le litige porte sur le droit de réponse de l’appelante au sens de l’art. 28g CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907, RS 210). a) Selon l'art. 28g al. 1 CC, celui qui est directement touché dans sa personnalité par la présentation que font des médias à caractère périodique, notamment la presse, la radio et la télévision, de faits qui le concernent, a le droit de répondre. Le droit de réponse de l'art. 28g CC permet à la personne touchée dans sa personnalité par la présentation de faits qui la concernent d'obliger l'entreprise de médias à caractère périodique qui l'a donnée à diffuser gratuitement, par le même canal, sa propre version des faits. Par faits, il faut entendre tout ce qui se produit dans la réalité et peut théoriquement être l'objet d'une observation ; il s'agit donc de quelque chose de perceptible et susceptible d'être objectivement établi, contrairement à l'opinion ou au jugement de valeur qui relève de la pensée ou des sentiments de l'individu (ATF 118 IV 41 c. 3). Il est parfois malaisé de procéder à cette distinction (ATF 119 II 104 c. 3b ; ATF 114 II 385 c. 4b). Le droit de réponse découle de la protection de la personnalité et suppose que celui qui l'exerce soit « directement touché dans sa personnalité » par la présentation de faits le concernant. Tel n'est en principe le cas que si la présentation des faits, alors même qu'elle ne lèse pas nécessairement la personnalité, fait naître dans le public une image défavorable de la personne physique ou morale visée, la place sous un jour équivoque (ATF 119 II 104 c. 3c ; ATF 114 II 388 c. 2). En outre, il faut que la relation des faits par l'entreprise de médias soit différente de la version donnée par la personne concernée. Le droit de réponse ne saurait donc être accordé lorsque le requérant tente uniquement de préciser la présentation de faits litigieuse ou de l'accentuer autrement (TF 5C.63/2006 du 12 juin 2006 c. 2.1 et les références citées). b) En l’espèce, l’appelante considère avoir été atteinte dans sa personnalité par les deux articles publiés par l’intimée au sujet de son offre d’emploi, dans la mesure où ils ont diffusé une image très négative de la société auprès d’un large public, portant ainsi préjudice à sa réputation professionnelle, commerciale et sociale. Le premier juge a considéré que les deux articles en question étaient à caractère mixte, mêlant le fait à l’opinion. En réalité, ils sont dépourvus de toute analyse et ne font que transcrire le point de vue d’un membre du comité du syndicat Unia et du [...] du parc scientifique de l’EPFL. Dès lors, la distinction souvent délicate qu’il y a lieu d’opérer entre les éléments factuels et la conclusion qui en est tirée sous forme de jugement de valeur n’a pas lieu d’être, faute, précisément, de prolongement d’une analyse portant sur des faits (cf. Bucher, Personnes physiques et protection de la personnalité, 5 ème éd., Bâle 2009, n. 687 p. 145). Le jugement de valeur ou l’opinion donné par les deux personnes interrogées et cité entre guillemets dans les articles ne donne ainsi pas lieu à un droit de réponse, pas plus que les commentaires des internautes sur le site internet de l’intimée en réaction avec ces articles. Il n’en va pas autrement du commentaire du journaliste de l’intimée qui, sur le site internet de celle-ci, a considéré qu’il fallait soit être « surmotivé » soit se trouver « dans une situation financière catastrophique » pour accepter le poste de secrétaire mis au concours par l’appelante. Il s’agit là en effet d’un pur jugement de valeur, qui n’est pas susceptible de conférer un droit de réponse à l’appelante. Partant, le raisonnement du premier juge, visant à restreindre le droit de réponse aux seuls faits qui concernent l’appelante, doit être confirmé. c) Reste à déterminer si cette présentation de fait a atteint l’appelante dans sa personnalité. L’appelante se borne à déplorer l’effet médiatique et la présentation tendancieuse de l’annonce « sortie de son contexte ». Or, l’effet médiatique n’offre aucun droit de réponse. Quant à la présentation de l’annonce, elle est rigoureusement exacte car reproduite in extenso sur le site et la version papier du journal de l’intimée. En définitive, c’est à bon droit que le premier juge a considéré que l’atteinte à la personnalité provenait du fait de l’appelante elle-même et non pas des articles qui s’en sont suivis. L’appelante considère que l’intimée a livré une présentation manifestement inexacte des faits en indiquant qu’elle avait contacté la société, laquelle n’avait pas souhaité répondre. Il ressort néanmoins des témoignages recueillis et des pièces versées au dossier que l’intimée a effectivement contacté l’appelante à plusieurs reprises durant la journée du 2 mars 2011, soit avant la parution des articles litigieux. Le fait n’est pas inexact dans la mesure où l’appelante n’a pas renseigné le journaliste de l’intimée. Elle ne prétend d’ailleurs pas le contraire. Même à supposer que l’existence d’une atteinte puisse être retenue, le droit de réponse paraît ici clairement abusif puisque l’appelante est en fin de compte à l’origine de sa propre atteinte. Or, l’abus de droit trouve application en matière de droit de réponse (Jeandin, Code civil I, Commentaire romand, Bâle 2010, n. 32 ad art. 28g CC ; Barrelet/Werly, Droit de la communication, Berne 2011, n. 1700ss p. 511). Pour ces motifs déjà, l’appel ne peut être que rejeté.
E. 3
L’appelante reproche toutefois encore au premier juge d’avoir considéré que la réponse proposée allait bien au-delà de la présentation contestée. a) Aux termes de l’art. 28h CC, la réponse doit être concise et se limiter à l’objet de la présentation contestée (al. 1). Elle peut être refusée si elle est manifestement inexacte ou si elle est contraire au droit ou au mœurs (al. 2). Selon la jurisprudence, en matière de droit de réponse, il y a lieu d'opposer des faits à des faits (ATF 123 III 145 c. 4b). Les stricts jugements de valeur ou l'expression d'opinions, qui ne fondent pas un droit de réponse, ne peuvent pas non plus être contenus dans une réponse (ATF 130 III 1 c. 2.2, JT 2004 I 192). L’auteur de la réponse ne doit pas profiter de cette occasion pour critiquer le journaliste et sa manière de réunir des renseignements, ni pour diffuser d’autres informations sans relation avec le texte incriminé ou pour faire de la publicité (Bucher, op. cit., n. 680ss p. 144s). Si les défauts appellent d’importantes modifications, la procédure peut s’arrêter là. Il n’appartient pas au juge de reformuler complètement un texte et jouer les écrivains publics (ATF 117 II 1 c. 2c ; Barrelet/Werly, op. cit., n. 1745 p. 523). Le juge peut néanmoins adapter le texte de la réponse, voire le réduire tant qu’il ne constitue pas un aliud par rapport à la version litigieuse (ATF 130 III 1 c. 3.2, JT 2004 I 197). b) En l’espèce, comme l’a relevé à juste titre le premier juge, la réponse de l’appelante va nettement plus loin que la présentation contestée. Elle contient par ailleurs des affirmations inexactes, comme par exemple le fait que l’emploi concernait en fait un stage de six mois, ce qui est contraire à l’annonce d’origine, ou encore lorsque l’appelante laisse entendre que le journaliste de l’intimée n’aurait pas « vraiment » cherché à la contacter. En outre, ces éléments de réponse paraissent secondaires et servent surtout d’alibi à l’appelante pour présenter sa société sous le meilleur jour en utilisant le droit de réponse comme un argument publicitaire. Il n’en va pas autrement de la seconde réponse proposée. La question de la recevabilité de cette dernière peut d’ailleurs rester ouverte, dès lors qu’aucun des textes proposés ne satisfait à l’exigence de concision voulue par la loi. Il s’ensuit que même si l’appelante s’était vu reconnaître le droit de répondre aux articles incriminés, la requête aurait de toute façon dû être rejetée au vu du contenu de la réponse.
E. 4
En définitive, l’appel doit être rejeté en application de l’art. 312 al. 1 CPC et le jugement attaqué confirmé. Les frais de deuxième instance de l’appelante sont arrêtés à 2’000 fr. (cf. art. 64 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010, RSV 270.11.5]).
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